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Le  CWBP version 06  
Nous avons l’honneur de vous annoncer la mise à disposition du CWBP - version 06. Sa date d’entrée en vigueur est fixée au 1er mai 
2025. Vous trouverez toutes les informations relatives à ce nouveau CWBP sur le site sol et déchets. 
Cette version intègre une partie des nombreuses propositions d’améliorations issues de la phase de consultation tenue du 20 septembre 
au 31 octobre 2024 ainsi que des échanges tenus lors des journées de formation continue organisées en décembre 2024 aux Moulins de 
BEEZ.  
Une partie des propositions nécessite un examen plus approfondi. Ces remarques font partie du programme d’amélioration continue des 
guides pour 2025 réalisées en concertation avec l’ISSeP

Actualisation des lignes directrices relatives au PFAS
Les lignes directrices relatives aux PFAS, à destination des experts agréés dans le cadre de la réalisation des études de sol en Région 
wallonne, ont été mises à jour (version 2.0). Ces lignes directrices PFAS sont disponibles sur le site sol et déchets. Les modifications 
apportées par rapport à la version 1.1 sont conséquentes et les experts sont invités à les examiner.

Les recommandations de bonne utilisation de la base de données PNN (Polluants Non Normés) s’appliquent également pour les études 
investiguant les PFAS. Les experts sont invités à contacter la DAS via l’adresse assainissement.sols@spw.wallonie.be pour toute 
question relative à la mise en œuvre de ces nouvelles consignes.

https://sol.environnement.wallonie.be/home/sols/sols-pollues/code-wallon-de-bonnes-pratiques--cwbp-.html
https://sol.environnement.wallonie.be/home/documents/le-coin-des-specialistes-experts-laboratoires/polluants-non-normes-pnn.html
mailto:assainissement.sols@spw.wallonie.be?subject=Nouvelles%20consignes%20PFAS

